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Résumé 
 
 

Le bois du Ru de Pouilly, enclavé dans les quartiers Nord de l’agglomération dijonnaise 

autour des années 1990, est devenu ces dernières années un espace nécessitant une préservation. 

Afin de mettre en valeur ce site, la municipalité s’associe en 2011 à l’association Arborescence qui 

lance le concept innovant d’Espace Naturel Partagé Urbain. 

Pour déterminer le potentiel et le type de gestion du site, l’association Arborescence fait 

appel aux étudiants du Master « Espace Rural et Environnement ». L’objectif de notre travail est 

d’effectuer un état des lieux des types de sol, de la circulation de l’eau sur le bassin versant et sur 

les interactions avec les autres bassins existants. Dans un premier temps, nous avons rencontré des 

personnes de divers organismes (BRGM, DREAL, …) nous permettant d’accéder à des documents 

afin de mieux comprendre le fonctionnement des divers bassins versants du secteur et leurs 

interactions. Dans un second temps, nous avons réalisé une semaine de terrain afin de caractériser 

les différents types de sol présent sur le site et leur relation avec la végétation. 

L’étude a donc pu prouver que la source était issue d’un passage latérale de faciès entre les 

marnes et les conglomérats de l’Oligocène, et la présence d’interactions entre le bassin versant du 

Suzon et le bassin versant du Ru de Pouilly. L’analyse terrain a permis d’identifier deux types de 

sol qui correspondent à deux végétations différentes. 

A la suite d’une demande des commanditaires, les données rassemblées font l’objet de 

préconisations pour réaliser une valorisation auprès du grand public en reprenant les grands points 

des résultats. 

 
 
 

Mots clefs :  
Hydrogéologie, Pédologie, Source de débordement, Zone humide, Bassin versant 

 
 
 
 
 
Pour toute utilisation des données de ce rapport, merci de le citer en utilisant la référence suivante : 
 
Master ERE (2013) - Synthèse et enrichissement de la base de connaissances du bois du Ru de 
Pouilly vers une valorisation auprès du grand public – Atelier de mise en situation professionnelle, 
rapport technique, Université de Bourgogne, 46pp 
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Avant Propos 
 

Malgré des documents rares concernant la zone d’étude, plusieurs personnes ressources dont 

l’association Arborescence, nous ont permis de rassembler un maximum d’informations concernant 

l’hydrogéologie du secteur du Ru de Pouilly. Au total, une vingtaine de documents a été consultée. 

 

Nous tenons donc à remercier Gilles Creuzot et Michel Giffard du Service Eau et Milieux 

Aquatiques ainsi que Bruno Rambourg du Centre de documentation de la DREAL Bourgogne. 

Nous remercions également Clément Doney du BRGM Bourgogne Franche-Comté, René 

Thévenet du BAFU ainsi que Benjamin Trottet, technicien de rivière à l’EPTB Saône et Doubs 

(Contrat de Bassins Tille et Bèze-Albane). 

Enfin, merci à Etienne Brûlebois pour nous avoir fourni les données climatiques sur 

l’agglomération dijonnaise. 

 

Bien entendu, nous remercions l’association Arborescence, en particulier Alice Jannet et 

Julien Durier pour les documents et informations déjà en leur possession ainsi que nos co-tuteurs 

Pierre Curmi et Philippe Amiotte-Suchet. 
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I. Introduction 
 
 
 

Le bois du Ru de Pouilly est localisé dans les quartiers Nord de l’agglomération dijonnaise, 

enclavé entre le quartier résidentiel récent du Château de Pouilly, la zone commerciale de la Toison 

d’Or et la zone industrielle du Cap Nord. Longtemps situé en frange urbaine, entre la ville et la 

campagne, cet espace naturel est également proche de Saint Apollinaire, Ruffey-les-Echirey et 

Fontaines-les-Dijon. 

Cet espace naturel a participé au prestige du domaine du Château du Clos de Pouilly, avant 

de devenir, au cours du XXe siècle et jusqu’en 1976, un lieu de détente pour les ouvriers des usines 

Pétolat. Les dirigeants, propriétaires des lieux, ont alors aménagé le marais en piscines. 

Lors de la phase d’urbanisation du quartier de Pouilly, débutée dans les années 1990, le bois 

se retrouve marginalisé. L’intérêt pour ce lieu s’est fait sentir au cours de ces dernières années : 

finalement épargné par l’artificialisation, son isolement au sein d’espaces urbanisés fait d’autant 

plus ressortir son identité naturelle.  

Dans le but de promouvoir la gestion des espèces d’intérêt communautaire, de réduire la 

pollution des milieux naturels et de limiter leur fragmentation, l’Union Européenne a mis en place 

une politique environnementale globale, via notamment la publication de la Directive Cadre sur 

l’Eau, de la Directive Habitats Faune et Flore et la Directive Oiseaux. La prise en considération de 

ces directives se traduit au niveau local par la mise en place de la Trame verte et bleue et du SAGE 

de la Tille. La déclinaison de ces textes au niveau local permet de pouvoir sensibiliser, valoriser et 

préserver les espaces. C’est dans cet esprit que la préservation du bois du Ru de Pouilly s’inscrit. 

C’est dans ce contexte que cet espace tente d’être préservé. C’est l’une des missions 

majeures de l’association Arborescence, créée en 2003. Cette dernière est engagée, avec la 

collaboration de nombreux partenaires et l’appui de la Ville de Dijon, dans la valorisation et 

l’aménagement de l’Espace Naturel Partagé du Ru de Pouilly. Cette action mobilise des partenaires 

professionnels, des bénévoles issus des quartiers voisins et devient support pédagogique 

d’éducation à l’environnement pour les écoles alentours. 

 Aujourd’hui, Arborescence fait appel aux étudiants du M2 Espace Rural et Environnement 

de l’Université de Bourgogne, afin d’établir un plan de gestion rassemblant les préconisations de 

conservations de cet espace particulier dans son ensemble.  
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L’association Arborescence, dans le cadre de son projet « Nature dans ta ville » cherche à 

valoriser auprès des Dijonnais et plus particulièrement auprès des habitants du quartier Pouilly-

Stalingrad, l’Espace Naturel Partagé du Bois du Ru de Pouilly. En effet, cet espace naturel singulier 

enclavé dans la ville est géré et entretenu par le service des espaces verts de Dijon mais le problème 

de la gestion raisonnée se pose depuis de nombreuses années.  

L’objectif de notre travail est d’effectuer un état des lieux des connaissances actuelles en 

hydrogéologie et pédologie du bois mais également de compléter cette base de connaissances si 

nécessaire par nos propres moyens. Des études pédologiques et hydrogéologiques ont été menées à 

une échelle plus large que celle du bois du Ru de Pouilly, il était donc nécessaire de compléter les 

données. Pour se faire, nous avons réalisé une collecte de tous les documents relatifs au bois du Ru 

de Pouilly et de son bassin versant : rapports hydrologiques et géologiques du BRGM, documents 

d’études préalables d’Arborescence, …  

L’objectif du travail était d’obtenir une synthèse de l’ensemble des données. Pour cela nous 

avons procédé à un travail de recherche sur la zone, à la prise de contacts avec des personnes 

ressources et terminé par une collecte de données au terrain. 
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II. Contextes et méthodes 
 

A. Géologie régionale 
 

A l’ère secondaire (-265 à -65 Millions d’années), l’ensemble de la région bourguignonne 
était submergée par l’océan alpin. Durant cette période, cet océan entraine une grande accumulation 
de roches sédimentaires qui formera par la suite les grands plateaux calcaires Bourguignons et 
Jurassiens connus aujourd’hui. 

La fermeture de l’océan Alpin à l’ère tertiaire (-65 à -1,8 Millions d’années) a provoqué la 
surrection des Alpes et l’effondrement du fossé Bressan marquant l’agglomération dijonnaise par 
une dissymétrie entre des vallonnements à l’Ouest et des étendues plates à l’Est (Figure 1). Ces 
deux entités sont différenciées par une série de failles orientées NNO-SSE.  

De -1,8 Millions d’années à nos jours, l’alternance de périodes humides et de périodes 
sèches entraine l’érosion de ces grandes étendues formant ainsi la formation superficielle (cailloutis 
et graviers) des plaines alluviales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B. Hydrographie du Ru de Pouilly 
 
Le Ru de Pouilly prend sa source au niveau du quartier de Pouilly et plus précisément, au 

bois du Ru de Pouilly proche du Boulevard de Stalingrad. Le ruisseau est ensuite canalisé sous la 
zone industrielle Cap Nord pour resurgir de l’autre côté de la rocade (Figure 2). Le ruisseau est 
alors cantonné dans un fossé profond et reçoit plusieurs « affluents » directement en lien avec le 
réseau de drainage de la zone d’activité de Saint Apollinaire. Il rejoint ensuite le Bas-Mont en 
traversant des terres agricoles de la plaine de Saône. Le Bas-Mont est un affluent de la Norges qui 
est lui-même un affluent de la Tille.  

 

Figure 1 : Schématisation de l’effondrement du Fossé Bressan 
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Un SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) a été constitué sur le bassin 
versant de la Tille en réponse au SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-2015 (Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux) dont le but est d’atteindre le bon état écologique, physique 
et chimique des cours d’eau d’ici 2015. Contrairement au Bas-Mont, qui apparaît dans le SAGE, 
aucun objectif n’a été fixé pour le Ru de Pouilly dont l’écoulement et la qualité de l’eau sont 
fortement influencés par l’agglomération dijonnaise.(SITNA, 2013) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Circulation du Ru de Pouilly au nord-est de Dijon 

Figure 3 : Bassins versants du Suzon et du Ru de Pouilly 
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 Le bassin versant du Ru de Pouilly a connu au cours de ces dernières années une 
modification importante de ses caractéristiques hydrologiques due à une urbanisation du Nord-est 
de Dijon. L’urbanisation a créé des zones imperméabilisées qui accentuent les réponses courtes et 
intenses aux précipitations. La mise en place de bassins d’écrêtages a permis de résoudre la majorité 
des problèmes d’inondation qui auraient pu avoir lieu dans ces zones urbaines imperméabilisées. 
(DREAL, 1999) 
 
 Deux bassins versants sont à prendre en compte dans cette étude : le bassin versant du Suzon 
et le bassin versant du Ru de Pouilly. Les limites sont visibles sur la Figure 3. Ces deux bassins 
versants ont cependant une limite commune. En effet, le Suzon n’est pas un affluent de la Tille 
comme le Ru de Pouilly mais un affluent de l’Ouche. Le Suzon est connu pour avoir des pertes 
d’eau au niveau de son bassin versant hydrographique d’où des gains possibles en eau pour le 
bassin versant du Ru de Pouilly, proche du Suzon. 
 

C. Nature des sols  
 
Les pédologues, spécialistes des sols, étudient les différents types de sol. C’est une science 

qui a pour but de décrire d’une part la formation et l’évolution des sols et d’autre part de 
comprendre leur fonctionnement au cours du temps. Pour cela, les pédologues vont user de 
différents outils afin de décrire le plus précisément possible les différentes formations (ou sols). 
Plusieurs outils sont utilisés principalement pour la description des profils de sols, notamment à 
l’aide de l’outil primordial : la tarière, qui se révèle être aussi bien un outil de prélèvement que de 
cartographie.  

 
Aux niveaux national, régional et départemental, les grands types de sol ont déjà été 

répertoriés. Ces derniers sont représentés selon ces différentes échelles et sont disponibles sur des 
cartes dites pédologiques (Figure 4), pilotée par l’INRA (l’Institut National de la Recherche 
Agronomique). A l’échelle de la Côte-d’Or, nous pouvons resituer la ville de Dijon et ses environs 
sur les collines du Dijonnais au Nord-ouest de Dijon. D’après la notice fournie avec la carte 
pédologique de la France DIJON au 1/100 000 (Carte dressée en 1954, IGN, Mise à jour en 1971 
(CHRETIEN, 1986)), le Ru de Pouilly se situe grossièrement sur des sols calcimagnésiques. Plus 
précisément, ce dernier est localisé sur les sols bruns calcaires développés sur des marnes et 
conglomérats de l’Oligocène.  

 
 Notre étude va consister à réaliser une cartographie détaillée de la parcelle du Ru de Pouilly, 
afin d’acquérir des informations précises et nécessaires pour la mise en relation avec la végétation.
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Figure 4 : Extrait de la carte pédologique de DIJON au 1/100 000 (Carte dressée en 1954, IGN, Mise à jour en 1971) 
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D. Sources Bibliographiques 
 
Sur une vingtaine de documents consultés à la DREAL et au BRGM principalement, seuls 

quelques uns ont été sélectionnés pour réaliser ce rapport. En effet, aucune étude pédologique et 
hydrogéologique n’a été réalisée sur le bois du Ru de Pouilly. Cependant, nous trouvons tout de 
même une étude géotechnique du BRGM centrée sur le quartier du Clos de Pouilly et réalisée avant 
la construction des lotissements (BRGM, 1984). Pour les autres informations, elles sont tirées 
d’études faites sur d’autres secteurs comme la décharge (BRGM, 1987 et 1988) ou la LINO 
(BRGM, 1993). Dans ces cas là, nous avons interprété les données afin de comprendre le 
fonctionnement du bassin versant. 
 

E. Techniques appliquées 
 

1. Analyse SIG (Système d’Information Géographique) 
 

Les diverses cartes dans ce rapport ont été réalisées à l’aide du logiciel SIG Quantum GIS 
2.0.1 (QGIS). Celui-ci est téléchargeable gratuitement sur le site internet http://www.qgis.org/.  

Plusieurs fonds de cartes ont été utilisés pour l’étude :  
- le Scan 25 est une image numérique continue sur tout le territoire français des 

cartes IGN au 1:25 000, il constitue un fond de référence pour visualiser et 
localiser facilement les données (http://professionnels.ign.fr/scan25) ;  

- la BD Ortho est la base photographique aérienne orthorectifiée de la France 
disponible à une résolution de 25 centimètres (http://professionnels.ign.fr) ;  

- la BD Carthage regroupe les entités ayant traits à l’hydrographie : réseau et 
équipement hydrographique.  

Les cartes SIG sont transmises dans le cadre de ce projet. L’annexe regroupera les 
métadonnées rassemblant les noms des fichiers (cartes transmises), le chemin d’accès, le type de 
données, le format, une description de la couche et la projection. 
 

2. Reconnaissance des sols 
 

 Comme le bois du Ru de Pouilly est assez long et étroit, nous avons choisi de tracer une 
ligne primaire (autrement appelé transect dans la suite de l’étude) de 400m de long et d’effectuer un 
sondage à la tarière tous les 30m. Cette méthode qui quadrille régulièrement le bois du Ru de 
Pouilly nous a permis d’obtenir un rendu global de la situation du sol sur la totalité du site. Nous 
avons également réalisé deux autres sondages à la tarière en perpendiculaire de cette ligne ainsi que 
l’ouverture de 2 fosses afin de mieux décrire le profil de sol observé. Tous les points réalisés sont 
représentés sur la carte de la Figure 11. 
 

a. Les outils 
 

 Afin de réaliser la prospection terrain, nous nous sommes équipés de différents outils 
nécessaires au bon déroulement de cette dernière. Un tableau récapitulatif des outils utilisés est 
présenté dans l’Annexe 1. 
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Tableau 1 : Actions menées pour l'analyse de terrain 

b. La prospection terrain 
 

Pour chacun des sondages réalisés, nous avons toujours utilisé la même méthode. Les 
différentes étapes sont présentées ci-dessous de façon schématisée (Tableau 1).  

 
Etapes Actions menées Photos 

1 Sondage à la tarière, après avoir repéré le lieu et dégagé le sol 
Récupération du sol et étude de ce dernier. 

 

2 1er test : réaction à l’acide 

 

3 2e test : la couleur du sol 

 

4 3e test : la texture du sol 

 

5 Rédaction fiches terrain 

 

6 Création de pédo-comparateur 
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3. pH du sol 
 

Le pH (ou potentiel Hydrogène) est un indicateur de l’acidité ou de la basicité du sol. Ce 
dernier est représenté selon une échelle, présentée en Annexe 2. Ce paramètre est nécessaire à 
l’étude de la relation sol – couvert végétal sur le site. En effet, la présence d’espèces diversifiées sur 
le site est fortement liée au caractère acide du sol. 
 Pour cela, lors de la prospection terrain, un prélèvement de sol a été effectué sur les 20 
premiers centimètres pour chacun des sondages et pour les 2 fosses réalisées.  
 

a. Les outils  
 

Les outils utilisés lors de l’analyse en laboratoire sont regroupés dans l’Annexe 1. 
 

b. Analyses en laboratoire 
 

Les mesures ont été réalisées à l’Université de Bourgogne au sein du département ETEC. Au 
total, ce sont 24 mesures de pH, réalisées selon un même protocole et présentées de façon 
simplifiées ci-dessous (Figure 5). Ces analyses ont duré une demi-journée. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1e étape 3e étape 
2e étape 

Figure 5 : Actions menées pour l'analyse pH 
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III. Résultats 
 

A. Bassin versant du Ru de Pouilly 
 

1. Géologie du quartier du Ru de Pouilly 
 

Si on étend le secteur du bois du Ru de Pouilly au quartier qui l’entoure, quatre formations 
géologiques peuvent être délimitées (BRGM, 1984) : à l’Ouest, le calcaire du Jurassique, à l’Est, les 
marnes et conglomérats de l’Oligocène et la plaine alluviale du Suzon. En effet, comme vu 
précédemment, l’effondrement du fossé Bressan met en contact des zones géologiques d’âges 
différents par une succession de failles (Figure 6). C’est ainsi qu’un contact par faille, observé à 
Dijon, met en relation les calcaires Jurassiques avec les conglomérats et les marnes de l’Oligocène 
(BRGM, 1988).  

L’ensemble du calcaire Jurassique est très faillé, karstique et traversé par un réseau 
souterrain actif qui conduit l’eau du bassin versant du Suzon vers les bassins versants alentours. 
Quant à la limite conglomérats/marnes, elle est progressive du Nord au Sud du quartier. 

 
Les conglomérats saumons de l’Oligocène (Figure 6) : 

Situé au Nord du quartier, le conglomérat saumon est une formation très hétérogène, 
comportant des blocs calcaires de tous calibres, des zones plus graveleuses, plus ou moins 
cimentées par une matrice grèso-marneuse de couleur saumon ou rose. Il y a un affinement 
progressif vers l’Est par la formation de lentilles de sédiments de moins en moins grossiers.  

L’épaisseur du conglomérat est importante (plusieurs dizaines de mètres) sur l’ensemble du 
quartier. Les formations superficielles sur ce conglomérat sont argilo-caillouteuses avec une 
épaisseur de un à quelques décimètres. En bas de versant, cette épaisseur augmente. (BRGM, 1984) 

 
Les marnes de l’Oligocène (Figure 6) : 

La granulométrie diminue considérablement pour les marnes par rapport aux conglomérats. 
Ces marnes sont plus ou moins gréseuses et jaunâtres et recouvrent les conglomérats. On peut tout 
de même encore trouver sur certaines zones des lentilles gréseuses et des lentilles de conglomérats.  

C’est une formation qui peut être épaisse (quelques décimètres à quelques mètres) mais qui 
est beaucoup plus vulnérable à l’érosion d’où un relief beaucoup moins prononcé. 

 
La plaine alluviale du Suzon (Figure 6) : 

La plaine alluviale du Suzon est formée d’une couverture argilo-limoneuse plus ou moins 
graveleuse qui surmonte un mélange de sable, gravier et galet calcaire (de taille décimétrique). 
L’épaisseur de ces alluvions varie entre 5 et 10 mètres.  

La plaine alluviale est encaissée au Nord-ouest dans les calcaires du Jurassique et au Sud 
dans les marnes et dans les conglomérats de l’Oligocène. Le substrat est essentiellement marneux 
entre la route de Langres et le boulevard de Stalingrad (BRGM, 1984). 
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Les calcaires du Jurassique (Figure 6) : 
Le long de la plaine alluviale du Suzon, au Nord-est et à l’Ouest, apparait par vallonnement 

les calcaires de l’Oxfordien et du Callovien. La base des vallées est encombrée de colluvions argilo-
caillouteux. Au Nord-ouest, au niveau de la décharge, la couverture argilo-limoneuse peu épaisse 
surmonte une série plus ou moins alternante de bancs de calcaires durs et de calcaires argileux 
altérables et délitables, inclinés vers l’Est. (BRGM, 1984) 

 
 Une formation superficielle argileuse a également pu être observée par le BRGM (Figure 6). 
Son épaisseur augmente en direction du bois du Ru de Pouilly de quelques décimètres à un mètre 
(BRGM, 1984). 

 
La carte géologique réalisée par le BRGM (Figure 6) ne correspond pas à la carte 

géologique au 1/50 000ème que l’on trouve sur le site infoterre (http://infoterre.brgm.fr). En effet, 
cette dernière a été réalisée à une plus grande échelle d’où une précision moins importante.  
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Figure 6 : Formations géologiques du quartier de Pouilly (Dijon-Nord), modifiée d’après BRGM, 1984 
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2. Circulations des eaux souterraines 
 

a.  Perméabilité du secteur en amont du bassin versant 
 

Il s’agit ici de mieux comprendre l’alimentation en eau du Ru de Pouilly. Afin d’être en 
mesure de répondre à cela, il a notamment fallu s’intéresser à son interaction avec les bassins 
versants voisins.   

 
i. Bilan hydrologique du Ru de Pouilly 

 
Le  bassin versant topographique du Ru de Pouilly est trop petit pour suffire à l’écoulement 

permanent du Ru (BRGM 1989), ce qui se traduit là aussi par une possible relation avec le réseau 
karstique plus en amont (celui du Suzon). Afin de mettre cela en évidence, il a semblé pertinent de 
s’intéresser au bilan hydrologique théorique mensuel du bassin versant du Ru de Pouilly au cours 
des 30 dernières années (normale 1980-2012). Les valeurs théoriques des précipitations et 
d’évapotranspirations potentielles permettent de calculer les pluies efficaces potentielles dans le but 
de montrer si la nappe se recharge ou se vidange au cours des mois.  

 
Pluie efficace potentielle (PeffP) = Précipitation (P) – Evapotranspiration potentielle (ETP) 

 
Les moyennes des précipitations et des évapotranspirations ont été réalisées sur 7 points 

dans un rayon de 3km de Dijon (car les données propres au bassin versant du Ru ne sont pas 
accessibles). Une simulation des données mensuelles a alors été réalisée pour les deux paramètres à 
l’aide du modèle climatique régional utilisé par le Centre de Recherche en Climatologie (le modèle 
WRF : Weather Research and Forecasting).  (Tableau 2 et Figure 7) 

 
 
 

normale 
1980-2012 

P  
(en mm) 

ETP  
(en mm) 

PeffP  
(en mm) 

janvier 59 20 39 
février 52 25 27 
mars 49 41 8 
avril 56 66 -10 
mai 79 85 -6 
juin 69 106 -37 
juillet 64 114 -50 
août 61 100 -38 
septembre 66 66 0 
octobre 70 40 29 
novembre 69 24 45 
décembre 66 20 46 

Tableau 2 : Bilan hydrologique mensuel 

 
 

Figure 7 : Représentation du Bilan hydrologique 
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Tout d’abord, il est à rappeler que le Ru de Pouilly possède un écoulement permanent 
(BRGM, 1989). Or, il est observé 6 mois pendant lesquels le bilan est négatif ou nul, soit la moitié 
de l’année (Tableau 2). Cela veut dire que pendant ces 6 mois, la nappe du Ru de Pouilly ne devrait 
se recharger qu’avec les précipitations. Les observations du Ru pendant ces mois-là montrent que la 
source ne se tarie pas et continue d’être alimentée par la nappe malgré le fait qu’elle ne se recharge 
pas. Deux possibilités sont alors envisageables : soit la nappe est assez conséquente pour alimenter 
la source sans se décharger complètement, soit la nappe est alimentée par une masse d’eau externe 
au bassin versant du Ru de Pouilly. Dans le cas où cette seconde hypothèse serait de mise, il est 
envisageable que cette masse d’eau provienne du bassin versant du Suzon. 

 
Ces échanges peuvent être observés sur le Figure 8 où les relations des masses d’eau au sein 

des deux bassins hydrographiques sont représentées en bleu foncé.  
 

 
 
On remarque (Figure 8) que le niveau de la nappe souterraine (niveau piézométrique) 

correspond au niveau d’eau contenue dans la formation géologique, ce qui explique que le réseau 
karstique n’est pas saturé au dessus de cette limite. Lorsque ce niveau piézométrique croise la 
topographie, un écoulement de surface se produit, c’est le cas du Suzon et de la source.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 8 : Relation entre le bassin versant du Suzon et le bassin versant du Ru de Pouilly 



25 
 

ii. Le lien géologique avec le Suzon 
 

 L’étude de la géologie à la limite des bassins versants du Suzon et du Ru de Pouilly est 
déterminante. Elle permet d’expliquer la possible relation entre les pertes du Suzon et la circulation 
du Ru. Pour rappel, la partie Nord-ouest du bassin versant du Ru de Pouilly est composée par des 
conglomérats qui ont pour propriété d’être perméables (et cela aussi bien de manière verticale que 
latérale) et qui peuvent même se « comporter comme un karst » (réseau de fractures au sein de 
roches calcaires dures) (BRGM 1987). C’est d’ailleurs au sein de cette formation géologique que la 
limite entre le bassin versant du Suzon et du Ru de Pouilly est définie (Figure 9). En se déplaçant 
vers l’Ouest, on retrouve deux autres types de géologie composées de calcaires durs très faillés, et 
d’alluvions (BRGM, 1990). Il s’agit là de deux géologies bien différentes et pourtant, leurs 
propriétés à transférer l’eau, leur perméabilité sont sensiblement les mêmes. Il est même rapporté 
que le contact entre les différentes lithologies ne se singularise pas par une discontinuité nette mais 
par un calcaire très fracturé et brèchifié contre le conglomérat très grossier également fracturé 
(BRGM, 1984). 
 
iii. Les conséquences sur l’écoulement souterrain de l’eau 

 
Cette réflexion sur la géologie des deux bassins versants permet de mettre en avant une 

ambiguïté au niveau de l’écoulement des eaux souterraines. Le bassin versant topographique ne se 
superpose pas avec le bassin versant hydrographique, au moins pour la partie Ouest du bassin 
versant du Ru de Pouilly. Ayant une succession de substrats perméables, il est alors possible que 
l’eau s’écoule de manière latérale en profondeur et ainsi passe d’un bassin versant à l’autre. Cet 
écoulement est permis à la fois par la perméabilité de la roche ainsi que par la présence de fissures 
et de brèches tout au long de la succession géologique comme le montre la coupe schématique de la 
Figure 8. Cette coupe représente les structures géologiques et la circulation de l’eau en profondeur. 
On peut y observer la limite entre les deux bassins versants au niveau des conglomérats. Elle illustre 
le réseau souterrain fissuré et les connexions possibles entre le réseau karstique du Suzon et les 
conglomérats de l’Oligocène. Il devient alors raisonnable de relier les deux bassins versants via des 
échanges d’eau. 
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Figure 9 : Carte hydrogéologique du quartier du Ru de Pouilly 
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b. Cas particulier au niveau de la source 
 

 
 

  
 

La source du Ru de Pouilly peut être caractérisée comme une source de débordement, 
comme le montre la Figure 9. Les conglomérats perméables de l’Oligocène reposent sur une 
formation calcaire du Jurassique. Cette formation conglomératique est à la fois perméable et 
imperméable du faite de la présence de lentilles marneuses. Ceci permet donc à l’eau de s’infiltrer 
et de se stocker dans la formation aquifère conglomératique. 
  
 Par exemple, la ligne en pointillés noirs représente schématiquement la limite entre les zones 
saturée et non saturée, on peut aussi la définir comme le niveau piézométrique de la nappe d’eau 
souterraine. Lorsque ce niveau recoupe le niveau topographique, la nappe d’eau se vide par 
l’intermédiaire d’une source. Ici, les marnes imperméables de l’Oligocène recouvrent la formation 
aquifère conglomératique, empêchant la nappe d’affleurer C’est donc à la limite entre conglomérats 
et marnes que la nappe va vider son trop-plein. 
  
 La carte géologique (Figure 6) montre pourtant que la limite entre conglomérats et marnes 
ne coïncide pas parfaitement avec la source ; ceci peut être expliqué par une possible altération des 
marnes en limite avec les conglomérats, ce qui rendrait la formation marneuse plus perméable dans 
cette zone précise. De plus, le passage entre les marnes et les conglomérats n’est pas franc mais 
graduel. Enfin, les limites entre les formations géologiques sur la Figure 6 ont été tracées avec une 
certaine approximation (BRGM, 1984), ce qui pourrait encore rapprocher la limite de la source. 
 
 La piscine ayant été creusée sur les marnes imperméables de l’Oligocène, il est impossible 
que l’eau provienne de la nappe d’eau située en dessous. C’est uniquement l’eau en sortie de source 
qui alimente cette zone humide. La présence d’eau dans la piscine dépend fortement des conditions 
météorologiques et donc de l’évapotranspiration dans le bassin. C’est pour cela que cette zone 
humide s’assèche régulièrement.  
 
 
 

Figure 10 : Fonctionnement de la source 
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B. Etude de sol du bois du Ru de Pouilly 
 

1. Acquisition des informations concernant les sols du Ru de Pouilly  
 

 
  

 
Face au manque d’information concernant la pédologie à l’échelle du bois du Ru de Pouilly, 

il a été mis en place une cartographie afin de disposer d’une description précise du sol présent sur la 
zone. Dans ce but, une campagne de sondages à la tarière a été mise en place sous la forme d’un 
transect Est - Ouest afin de disposer d’une vision globale du ou des types de sol présents au Ru de 
Pouilly. Ce transect est composé de quatorze points répartis de manière systématique tous les 30m, 
accompagnés de deux autres points de sondage de contrôle dans la partie Sud du Ru. 

Au terme de cette campagne de sondages, deux points ont été choisis pour la réalisation de 
fosses pédologiques afin de décrire plus finement les profils de sol. L’emplacement des fosses a été 
choisi selon l’hétérogénéité des profils qu’ils présentaient.   
 

2. Identification des différents types de sol : 
 

Au terme de cette campagne de terrain, il est apparu deux principaux types de sol, qui 
diffèrent notamment par la nature des formations sur lesquelles ils se sont formés. Les horizons de 
sol des fosses ont été identifiés avec la classification française dite CPCS de 1967. 

Figure 11 : Répartition des fosses et des sondages tarière 
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a. Sol brun calcaire hydromorphe sur marnes de la partie Est du bois du Ru :  

 
Figure 12: Sol brun calcaire  hydromorphe sur marnes  

  La fosse réalisée dans la partie Est du Ru laisse apparaitre l’aspect fortement remanié de 
certains sols (Figure 12). En effet, entre 40 et 50cm de profondeur, on observe un horizon très 
caillouteux (horizon Z), qui indique l’aspect anthropique du terrain : cet horizon très riche en 
fragments calcaires ne peut avoir été déposé de manière « naturelle » à cette profondeur, et il 
semblerait donc que des aménagements plus anciens (création de la piscine, aménagements 
hydrauliques, etc.) ont modifié l’organisation des sols dans certaines parties du bois du Ru de 
Pouilly. Les horizons A et S correspondent en fait à des matériaux datant d’après les perturbations 
d’origine anthropique. 
 

Le sol d’origine est donc quant à lui observable à partir de l’horizon II A Go. Le sol observé 
est alors de type brun calcaire à caractère fortement hydromorphe. En effet, les profils observés ont 
montré la présence de traces d’eau stagnante à faibles profondeurs : des traces d’hydromorphie 
temporaires, qui apparaissent à environ 50cm de profondeur (horizon II A Go), sous forme de 
tâches de rouille à la surface des agrégats indiquant des conditions réductiques temporairement ré-
oxydées. Ces traces indiquent en fait la présence d’eau dans la porosité du sol au moins une partie 
de l’année. 
 

Plus profondément, à partir de 70cm (horizon II G), la couleur gris bleu est caractéristique 
d’un horizon réductique : c’est la présence de fer ferreux en solution qui donne cette couleur et 
indique une zone saturée de manière quasi-permanente en eau. Cet horizon est par ailleurs très 
argileux.  
 

Le substrat sur lequel reposent ces sols est de nature marneuse, relativement imperméable, 
ce qui se traduit par de nombreuses traces de stagnation d’eau : l’eau qui s’écoule dans le sol reste 
bloquée par la couche imperméable. 

Anthony DUVAUT, 2013 (Université de Bourgogne) 
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b. Sol brun calcaire sur conglomérats de la partie supérieure du bois du Ru : 
 

 
Figure 13 : Sol brun calcaire sur conglomérats 

 
Dans la partie Ouest du Ru, les sols observés diffèrent par la nature du substrat en 

profondeur (Figure 13). En effet, à partir de 40cm de profondeur, on observe un épais horizon 
constitué majoritairement de débris calcaires relativement altérés (Horizon C). Ces sols bruns 
calcaires reposent donc sur un substrat plus grossier, de nature plus perméable : l’eau qui s’écoule 
dans ce sol ne stagne pas, et on n’observe donc pas de traces d’hydromorphie. 

 
c. Sondages 

 
Suite à la prospection réalisée à la tarière sur le transect Est - Ouest du site du Ru de Pouilly, 

il est apparu d’importantes variations latérales entre les différents sondages. En effet, il existe des 
variations concernant l’épaisseur, la texture et la perméabilité (Figures 14 et 15). 

Globalement, les sols dans la partie Est du bois (sol brun calcaire hydromorphe sur marnes) 
sont plus épais (100cm environ), plus argileux et les traces d’hydromorphie mettent en évidence le 
caractère imperméable de l’horizon G. Les sondages 4 à 7 montrent le caractère anthropisé de part 
la présence d’un ancien horizon A sur lequel un comblement a été apporté (représenté par l’horizon 
Z) et sur lequel le nouveau sol se développe. (DUCHAUFOUR, 1985) 
 A l’inverse, dans la partie Ouest du bois, les sols (brun calcaire sur conglomérats) 
apparaissent moins épais (50cm en moyenne), moins argileux et beaucoup plus perméables donc 
bien drainés.  

Anthony DUVAUT, 2013 (Université de Bourgogne) 
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Figure 14 : Représentation des sondages 

Quentin AUDOUIT, Anthony DUVAUT et Julie GAITA, 2013 
(Université de Bourgogne) 
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Figure 15 : Carte pédologique du bois du Ru de Pouilly 
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3. pH du sol 
 

Les mesures de pH ont été réalisées sur les 20 premiers centimètres de chaque point de 
sondage tarière, ainsi que sur chaque horizon des deux fosses pédologiques. Deux paramètres 
différents ont été mesurés en laboratoire : le pH eau qui correspond à l’acidité réelle du sol (aussi 
appelé acidité active) et le pH KCl qui correspond à la mesure après ajout de chlorure de potassium 
(KCl). Le KCl a pour effet de chasser les ions hydrogènes fixés sur les complexes argilo-humiques 
qui composent le sol : le pH KCl est donc un pH « théorique » qui permet de connaître l’acidité 
potentielle du sol puisque la soustraction pH eau – pH KCl permet d’obtenir le delta pH. Celui-ci 
indique le pouvoir tampon qui se définit comme la capacité de la phase solide des sols à maintenir 
le pH constant en cas d’apports ou de pertes (pollution, fertilisation, etc.) 

 
 

 

 

Figure 16: Valeurs de pH mesurées sur les différents points de sondage 

 
 
Les résultats que nous avons obtenus (Figure 16 et Annexe 3) montrent des valeurs 

comprises entre 7,34 et 7,97 pour le pH eau. Ces valeurs correspondent à des sols légèrement 
basiques, typiques des sols reposants sur des formations calcaires. Les valeurs ne montrent pas de 
différences significatives entre la partie Est et la partie Ouest du bois du Ru. 
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Figure 17: Delta pH aux différents points de sondage 

 
Les valeurs de pH différentiel (obtenues par la soustraction pH eau – pH KCl) oscillent 

quant à elle entre 0.58 et 1,30 (Figure 17). Ces valeurs indiquent un pouvoir tampon moyen à fort : 
donc cela veut dire que les sols ont une bonne résistance aux possibles variations que l’on peut leurs 
infliger. 

 
 

fosse n°1 pH eau pH KCl delta Ph 
Horizon A 7,47 6,63 0,84 
Horizon S 7,34 6,56 0,78 
Horizon Z 7,97 6,85 1,12 

Horizon IIA Go 7,77 6,47 1,3 
Horizon II G 7,57 6,51 1,06 

Tableau 3 : Valeurs de pH mesurées dans les fosses 

 
En ce qui concerne les mesures réalisées sur les différents horizons des deux fosses 

(Tableau 3), on notera simplement des pH encore plus basiques dans les horizons riches en débris 
calcaires (type horizon Z dans la première fosse et horizon C dans la deuxième fosse). 
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fosse n°2 pH eau pH KCl delta Ph 
Horizon A 7,73 6,75 0,98 
Horizon B 7,73 6,72 1,01 
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IV. Synthèse et Discussion 
 

A. Concernant les informations sur le bassin versant du Ru de Pouilly 
 

D’après les recherches bibliographiques, il a été mis en évidence que la source est 
caractérisée comme une source de débordement grâce au changement latéral de faciès entre les 
conglomérats et les marnes. Il a également été montré que par un bilan hydrologique théorique, les 
précipitations seules ne pouvaient expliquer un écoulement à la source toute l’année d’où une 
possible connexion avec le bassin versant du Suzon. Enfin, la piscine a été définie comme une zone 
humide alimentée seulement par l’eau provenant de la source. 

 
Les résultats obtenus lors de l’étude bibliographique sont issus de documents peu récents et 

peu nombreux. En effet, seule une étude de 1984 du BRGM concerne le quartier du Ru de Pouilly. 
Les autres documents utilisés ont tous été réalisés antérieurement aux années 2000 et concernent les 
alentours du Ru (construction de la LINO, étude de la décharge, …) et non du site en lui-même. 
Une étude hydrogéologique récente pourrait faire partie des études à réaliser pour redéfinir 
précisément les faciès des marnes et des conglomérats.  

Nous avons récolté plusieurs informations concernant l’hydrogéologie. Cependant il existe 
peut-être encore des informations auxquelles nous n’avons pas pu accéder. 

Malgré cela, plusieurs informations ont pu être retirées des documents et informations qui 
pour certaines d’entre elles restent hypothétiques. En effet, il existe des pertes d’eau du bassin 
versant du Suzon vers le bassin versant du Ru de Pouilly mais aucun moyen de prospection ne peut 
actuellement le prouver. Les roches calcaires karstiques sont des systèmes dont les circulations 
d’eau sont très complexes et très rapides (de l’ordre de quelques heures entre les précipitations et 
l’arrivée aux sources). Les conglomérats composés de gros blocs calcaires ont un comportement 
équivalent aux karsts d’où une circulation de l’eau qui est également très variable. 

La source apparaît en plein milieu des marnes de l’Oligocène. Or on a vu précédemment 
qu’un passage latéral de faciès entre substrat perméable et substrat imperméable était nécessaire à 
l’apparition d’une source. Il serait donc nécessaire de réaliser des prospections de terrain plus 
poussées pour évaluer les hétérogénéités et les altérations de ces marnes mais également pour 
définir précisément la transition entre les conglomérats et les marnes de l’Oligocène. 

Plusieurs informations théoriques ont été utilisées afin de connaître le bilan hydrologique du 
Ru de Pouilly. Pour améliorer ce bilan, il serait nécessaire de faire des observations propres au 
bassin versant et avoir des valeurs d’ETP et de précipitations adaptées et moins théoriques : la zone 
humide (piscine) influence grandement cette ETP théorique. 
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B. Concernant les données sur les types de sol du bois du Ru de Pouilly 
 

Au terme de la prospection sur le terrain et des mesures effectuées en laboratoire, il apparait 
deux grands types de sol : le sol brun calcaire hydromorphe sur marnes et le sol brun calcaire sur 
conglomérats. 

La principale différence entre ces deux types de sol est la nature du substrat sur lequel ils 
reposent : 

 Les sols bruns calcaires, qui occupent la partie supérieure du Ru (à l’Ouest), reposent 
sur des formations de type conglomératique, très riches en fragments calcaires.  

 Les sols bruns calcaires hydromorphes, à l’Est du Ru, reposent quant à eux sur des 
formations plus marneuses, plus argileuses. C’est d’ailleurs cette nature argileuse qui 
donne le caractère imperméable et hydromorphe caractéristique de la partie Est du 
Ru, à proximité de l’ancienne piscine.  

On remarque aussi des zones où le sol a été fortement remanié par l’Homme, et où deux 
séquences de sols différents se superposent. Au vu de l’épaisseur et de la différenciation des 
horizons qui couvrent le sol d’origine, il apparait que ces perturbations ne sont pas récentes et 
peuvent dater de plusieurs dizaines d’années. 
 

Aucune base de connaissances n’existait sur le bois du Ru de Pouilly. Cependant, nous 
connaissions les deux roches mères probables du secteur à l’aide de la carte géologique du BRGM 
de 1984 (Figure 6) : les conglomérats et les marnes de l’Oligocène. Les résultats obtenus lors de la 
prospection de terrain n’ont donc pas pu être comparés à des études préalables de sol. 

Les tarières utilisées permettaient uniquement de réaliser des sondages d’un mètre 
maximum. En effet, des tarières de plus grandes tailles auraient permis une meilleure prospection. 
L’utilisation de matériel d’étude géophysique comme le Syscal aurait permis d’obtenir une coupe 
longitudinale du sous-sol du bois, mettant éventuellement en évidence des entités géologiques 
différentes comme le passage du substratum conglomératique au substratum marneux. 

La zone d’étude a une forme longiligne. C’est pour cela que nous avons choisit de réaliser 
une stratégie d’échantillonnage systématique qui consiste à réaliser un sondage tous les 30m. De 
plus, pour évaluer au mieux le changement de type de sol et les différences d’hydromorphie, nous 
avons jugé cet échantillonnage comme le plus adéquat. 

La prospection de terrain a été parfois compliquée : le nombre important de racines et la 
nature des sols nous ont empêchés de toujours atteindre la profondeur souhaitée d’un mètre, que ce 
soit pour les fosses ou pour les tarières. 

Enfin, en perspective et pour une étude ultérieure, il serait judicieux d’effecteur des 
sondages à la tarière dans l’ancienne piscine (marais actuel) en période sèche. Cela permettrait de 
vérifier la nature du sol dans le fond qui, selon nos hypothèses, doit être argileuse et très peu 
perméable. Si cela était avéré, nous aurions confirmation que le bassin se remplit grâce à l’arrivée 
d’eau via la source plus en amont et qu’elle y est retenue grâce aux argiles imperméables du sol. 

 
Concernant les analyses réalisées en laboratoire, le matériel mis à disposition par la faculté 

convient au contexte de l‘étude. En effet, pour obtenir des résultats corrects concernant le pH des 
sols, la méthodologie appliquée correspond aux pratiques issues de nos enseignements antérieurs. 
Pour nous, cette dernière a semblé être adaptée aux conditions du site, c'est-à-dire un espace 
restreint et des échantillons en petit nombre. Cependant, les résultats obtenus restent incertains au  
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vu de la marge d’erreur provoquée par l’utilisation de sondes pH-métrique peu précises. Il se peut 
que les pH soient plus forts ou plus faibles selon les cas. 

Pour cela, il faudrait à l’avenir refaire des mesures de pH directement au terrain pour avoir 
des résultats plus concrets avec un pH-mètre précis. Nous n’avons malheureusement pas pu réaliser 
cette étape au vue de l’absence de matériel lors de notre phase terrain ou bien encore réaliser des 
mesures en laboratoire avec des pH-mètres plus précis. 

D’autres analyses peuvent être également réalisées afin d’obtenir un complément 
d’informations sur les paramètres des différents sols présents sur le site, notamment sur la mesure 
de la perméabilité des sols. Cette mesure peut être aussi bien réalisée au laboratoire qu’au terrain 
avec l’utilisation d’un perméamètre. Celle-ci aurait permis, au niveau de la piscine, de confirmer 
l’infiltration de l’eau par gravité jusqu’à accumulation de celle-ci en atteignant la couche 
imperméable et non une remontée de l’eau à partir de la nappe. 

 
Il aurait été nécessaire de renseigner aussi l’humidité des sols, qui donnerait une information 

précise sur la teneur en eau du sol. Cependant, à notre échelle de temps, la réalisation de cette 
mesure n’aurait pas été fidèle puisque cette dernière dépend fortement des conditions climatiques 
locales. Nous nous sommes donc basés sur la texture du sol (argileuse, limoneuse ou sableuse) qui 
est un bon indicateur de la teneur en eau du sol.  

Ceci permet d’approcher la notion de « réserve utile », qui représente la part d’eau utilisable 
pour la végétation. Cette réserve utile n’est cependant pas uniquement liée à la quantité d’eau 
présente dans le sol, mais aussi à la taille des éléments qui composent le sol. En effet un sol très 
riche en eau, mais présentant une granulométrie fine (type argile) peut présenter une réserve utile 
faible puisque l’eau est retenue entre les grains. Ce phénomène est dû au fait que dans des sols 
présentant une granulométrie fine, la porosité est de très petite taille, et l’eau qu’elle contient est 
retenue par les forces de capillarité. A contrario, dans un sol présentant une granulométrie plus 
grossière (type limoneux), les pores sont de plus grandes tailles et l’eau qu’ils contiennent est plus 
facilement accessible aux racines de la plante.   
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V. Valorisation auprès du grand public 
 

Dans le cadre de notre étude, nous avons convenu avec l’association ARBORESCENCE de 
réaliser une partie regroupant des idées de valorisation en reprenant les grandes parties du rapport. 

 
1. La source 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Figure 18 : Fonctionnement de la source 
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 Ce schéma (Figure 18) est une piste de valorisation auprès du grand public concernant le 
mode de fonctionnement de la source (source de débordement). Il serait intéressant d’utiliser ce 
schéma comme poster ou comme panneau d’information. Au dessus, on représente 
schématiquement le fonctionnement habituel de la source : le niveau de la nappe dépasse la couche 
perméable et vide le trop-plein par l’intermédiaire de la source. En dessous, on représente un 
scénario d’assèchement de la source avec un niveau de la nappe relativement bas (période de 
sécheresse). La nappe ne peut affleurer car la couche imperméable bloque la remontée de l’eau. 
 

2. La zone humide 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Ce schéma (Figure 19) illustre la zone humide de la piscine du Ru de Pouilly. Il met en 

avant les phénomènes qui alimentent la piscine (pluie, cours d’eau). Il explique aussi pourquoi l’eau 
y est retenue (la perméabilité du sol empêche l’eau de la piscine de s’infiltrer vers la nappe mais 
aussi l’eau de la nappe d’alimenter la piscine). Ceci est schématisé par la double flèche barrée. 
Lorsque l’eau est retenue sur un sol imperméable, elle a pour conséquence de former une zone 
humide. 
 
 
 
 
 

Figure 19 : Mise en valeur de la zone humide du Ru de Pouilly 
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3. Relation de la flore avec la pédologie du site 
 
 Comme nous l’avons présentée précédemment, la prospection terrain montre la présence de 
2 grands types de sol. Après avoir mis en relation les données récoltées par les différents groupes, il 
s’avère que la végétation en place aujourd’hui sur le site correspond relativement bien aux 2 types 
de sol décrits. En effet, 2 grands types de peuplements forestiers ont été décrits par le groupe « plan 
de gestion », et qui sont implantés de manière à correspondre à nos limites pédologiques. Pour 
confondre les différents résultats, ces derniers sont regroupés dans un tableau ci-dessous. 
 

 SOL 2 SOL 1 

Type de sol Sol brun calcaire sur 
conglomérats 

Sol brun calcaire hydromorphe 
sur marnes  

Catégorie du peuplement Clair à bois moyen Bois gros à très gros 
Arbres en place Frênes et tilleuls Frênes et ormes lisses  

Hauteur moyenne (m) 12,85 13,39 
Tableau 4 : Tableau simplifié des peuplements forestiers en relation avec les types de sol (Source : groupe plan de gestion) 

Nous vous proposons une représentation simplifiée (Figure 20) qui démontre la relation 
entre le sol et la végétation en place. La dénomination des sols a été simplifiée pour la lecture des 
profils : le sol brun calcaire sur conglomérats est appelé SOL 2 et le sol brun calcaire hydromorphe 
sur marnes est appelé SOL 1. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 20 : Relation entre type de sol et végétation 
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 En plus des espèces forestières, des plantes ont pu être identifiées, ce sont des plantes 
calciclines (ou calcicoles). Un inventaire non exhaustif de ces plantes a été réalisé par le groupe 
« Tram verte et bleue ». Ces plantes indiquent la présence de calcium dans le sol. Sur le site du Ru 
de Pouilly la présence de ces plantes s’explique par l’existence d’un substrat calcaire. Nous 
pouvons citer notamment la présence de : cornouiller sanguin, fusain, groseillier, troène commun et 
érable champêtre. 
 
 Pour utiliser les 2 profils de sol représentés ci-dessus (Figure 20), ces derniers pourraient 
également être présentés comme un zoom sur un panneau informatif (Annexe 4) avec en fond de 
carte : la carte pédologique du Ru de Pouilly, à laquelle est ajoutée la représentation des 
délimitations du couvert végétal (forestier et plante). 
 

Suite à la mise en commun des données avec le groupe « plan de gestion », nous avons pu 
créer une carte commune rassemblant les 2 types de sol présents sur le site et les 2 grands 
peuplements forestiers. Celle-ci est présentée ci-dessous en Figure 21. Grâce aux résultats obtenus, 
nous pouvons affirmer que la végétation présente aujourd’hui sur le site dépend du type de sol mis 
en place. Cela veut dire que là où les arbres les plus hauts sont implantés (frênes et ormes lisses) 
correspond un sol relativement épais (sol 1) pour l’enracinement profond des racines et inversement 
pour le sol 2 qui est moins épais d’où des arbres moins hauts (frênes et tilleuls). 
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Figure 21 : Carte pédologique du bois du Ru de Pouilly avec son couvert végétal 
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4. Hétérogénéités et horizons de sol 
 

Il est possible de mettre en évidence les strates hétérogènes d’un sol, les « horizons » par la 
création de tubes de plexiglas transparent dans lesquels on place le sol en conservant sa structure et 
l’organisation des horizons autant que possible. A travers ces tubes (Figure 22), le public pourra 
par lui-même constater les différences et, en lui fournissant quelques explications, comprendre 
comment se développe un sol. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

On peut également présenter la notion d’horizon de sol par le biais de boites blanches 
contenant un échantillon de chaque horizon et empilées selon leur profondeur : le pédo-comparateur 
(Figure 23). Celui-ci peut être présenté au public de plusieurs façons : on peut procéder de la même 
façon que les pédologues l’utilise, c’est-à-dire en présentant les horizons d’un même sol empilés de 
façon verticale avec chaque boite correspondant à un horizon de ce sol. Toutefois cette méthode ne 
prend pas en compte la notion de profondeur des horizons mais a l’avantage de mettre en évidence 
les différences entre horizons. On peut également procéder de façon similaire mais en déterminant 
que chaque boite correspond à une profondeur de 10cm par exemple. Dans ce cas la notion de 
profondeur est respectée mais un horizon peut correspondre à plusieurs boites. Cette deuxième 
présentation du pédo-comparateur semble plus adaptée pour un public découvrant la pédologie car 
la notion de profondeur des sols y est mise en évidence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 22 : Exemple de tubes pédologiques (Profils : Université de Bourgogne, Département ETEC) 

Figure 23 : Pédo-comparateur réalisé lors de la prospection de terrain 
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VI. Conclusion 
 

Lors de cette étude, les objectifs fixés étaient de synthétiser les données concernant le bois 

du Ru de Pouilly et de compléter les lacunes. La majorité des données hydrogéologiques est issue 

des analyses bibliographiques et les données pédologiques sont issues d’une prospection de terrain. 

Il est ressorti de ces données que le secteur est formé de roches sédimentaires perméables et 

imperméables. De plus, il a été mis en évidence que la source est caractérisée comme une source de 

débordement grâce au changement latéral de faciès entre les conglomérats et les marnes. Il a 

également été montré que, par un bilan hydrologique théorique, les précipitations seules ne 

pouvaient expliquer un écoulement à la source toute l’année d’où une possible connexion avec le 

bassin versant du Suzon. Enfin, la piscine a été définie comme une zone humide alimentée 

seulement par l’eau provenant de la source. 

Au terme de la prospection sur le terrain et des mesures effectuées en laboratoire, il apparait 

deux grands types de sol : le sol brun calcaire hydromorphe sur marnes et le sol brun calcaire sur 

conglomérats. La principale différence entre ces deux types de sol est la nature du substrat. Ils se 

développent respectivement sur des formations marneuses et sur des formations conglomératiques. 

Il faut également noter qu’il y a une grande variation latérale d’Est en Ouest du Ru avec un sol 

beaucoup plus épais à l’Est. De plus, certaines zones du bois ont été fortement remaniées entrainant 

des superpositions de deux sols proches du bassin rond. Il apparaît que ces perturbations ne sont pas 

récentes et peuvent dater de plusieurs dizaines d’années. 

 

Des idées de valorisation ont été proposées à Arborescence pour informer le grand public de 

nos résultats. Nous avons premièrement souhaité mettre en avant le fonctionnement de la source et 

de la piscine. En effet, l’hydrologie du site étant fortement dépendant des caractéristiques 

géologiques, il nous semblait important de fournir les informations pour comprendre le 

fonctionnement du Ru et de la piscine. Deuxièmement, nous avons souhaité mettre en avant la 

relation entre sol et végétation en représentant de manière simplifiée les deux types de sol ainsi 

qu’un panneau informatif en Annexe 5.  

 

En perspective de cette étude, il nous semble important pour la préservation de ce bois de 

réaliser une étude hydrogéologique sur le bassin versant afin de comprendre exactement les 

hétérogénéités des marnes et des conglomérats de l’Oligocène. Il faudrait également lancer une 

étude du cycle hydrogéologique du bois comprenant les précipitations et l’évapotranspiration du 

cours d’eau. Cette étude permettrait de réaliser un bilan hydrologique concret. Ceci augmenterait les 

informations sur les pertes en eaux du Suzon et sur le fonctionnement de la nappe.  
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